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DES MATIERES
gcois et Barons des cinq ports 4. îl repréfente le peuple

et on l'appelle les Communes 4. Doule levé à l'égard du
Tiers Etat 17 -r8. Toujours appelle lorfqn'il s'agilfolt

de nouvelles taxes 2<;. Voyez Chambre des Lords et des

Communei à la Lettre C.

TITRES des BILLS, le mettent an dos 305.
TORTS particuliers pourfuivîs au Parlement 81.

TRAITRES, pourfuivîs et condamnés après leur mort 75,
Un homme atteint de trahifon ou de félonie n'cfl pas cli-

gible 182.

TRAITE'S faits avec les Efpagnoles annuîlés par le Parle-

ment 8S,

TRIBUT annuel payé anciennsmcnt au Pape et aboli 74.
VACANCBI do la plate d'un Membre de la Chambre des

Communes par Ton acceptation d'un emploi lucratif de U
couronne 209,

VERDICT des LORDS, rendu fur leur honneur tt non
fous ferment 09.

VERGE NOIRE, Voyaz Gentilhomme delà Ferge Noire à
la lettre G.

VILAINS, inhabiles à voter aux Eîcdîons 5.

VOIX ou VOTES, données aux Ele6lions avant la ledlure

du précepte font nulles 153. Manière de voter dans la

Chambre baffe, quels font ceux qui doivent fortir ou rcf-

ter en dedans de la Chambre 273. Préfomption en faveur

de la loi ancienne lorfque les voix font égales fur un chan-
gement propolé 314. Voix prépondérantede l'Orateur 281.

WARRANTS, donnés par l'Orateur pour des Writs d'élec-

tions 262.

WRir dT.RREUR du Banc du Roi porté en Parlement

103. Les Writs pour nouvelles Eledtions fe donnent fur

le Warrant de l'Orateur 262.

UNIVERSITES, douées de privilèges et immunités par le

Parlement 87.

USAGE PARLEMENTAIRE, différent de la loi civile et

ordinaire 84. L'ufage et non ufage eft un bon interprête

de la Loi 352. Un A£le du Parlement ne tombe pas en
défuetude par le défaut d'ufage 352»

F I N.


